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D -20070547  
Gestion agro-environnementale des prairies de Bordeaux. 
Demande de subventions. Autorisation. 
 
Madame Elisabeth VIGNÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre des préconisations fixées dans la Charte municipale d'écologie urbaine et 
de développement durable, la Ville de Bordeaux souhaite compléter la gestion écologique 
du bois de Bordeaux, par la mise en place d’un plan de gestion sur les prairies attenantes 
au bois. 
 
Ces prairies situées sur d’anciens marais représentent une quinzaine d’hectares et sont le 
siège d’une biodiversité qui doit être préservée et valorisée par des pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement. 
 
L’objectif est, après validation du comité scientifique, de les entretenir écologiquement et 
durablement en y réintégrant une race bovine quasiment disparue, la "vache bordelaise", 
associé à un fauchage pratiqué par un agriculteur local. Cette pratique sera respectueuse 
des habitats et des espèces locales. 
 
Le Conservatoire des Races d’Aquitaine propose de fournir un troupeau de 5 vaches et 
d’en assurer le suivi. 
 
Ce projet permet donc de préserver d'une part une race locale et d'autre part la 
biodiversité d’un site classé en Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Floristique et 
Faunistique (ZNIEFF) de type II. 
 
Son coût prévisionnel (achat et pose de clôtures et fourniture du matériel agricole) s'élève 
à 35.585,32  HT. 
 
Compte tenu de ses caractéristiques et notamment de son inscription dans le cadre du 
parc intercommunal des Jalles, cette opération est susceptible de bénéficier du soutien du 
Conseil Régional, du Conseil Général et de la Communauté Urbaine de Bordeaux selon le 
plan de financement suivant : 
 
 Conseil Régional Aquitaine   7.117,06  
 Communauté Urbaine de Bordeaux 7.117,06  
Conseil Général de la Gironde   7.117,06  
 Ville de Bordeaux                                14.234,14  
 TOTAL HT                                          35.585,32  
 
Dans l'éventualité où la participation d'un des cofinanceurs serait moindre, la Ville 
prendrait en charge la différence. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
- Solliciter l’octroi de ces subventions 
- Signer tout document afférent à ces subventions 
- Procéder à leur encaissement 
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MME VIGNE. -  

Je vais vous parler brièvement de la « Vache Bordelaise ». 

Vous connaissiez la «Blonde d’Aquitaine ». Avec la « Vache Bordelaise » on va pouvoir, 
sur les prairies de Bordeaux, mettre en œuvre une gestion très écologique d’un site 
attenant au Bois de Bordeaux. 

On va vous demander d’autoriser une demande de subvention, puisque ce dossier est 
porté par la Communauté Urbaine, par la Région et par le Département. 

Voilà pour ce dossier qui n’a pas posé de problèmes en commission.  

M. LE MAIRE. -  

Pourquoi faut-il subventionner les vaches ? Il y a déjà des subventions européennes, non ? 

MME VIGNE. -  

Ce ne sont pas les vaches que l’on subventionne, mais ce sont les clôtures que l’on va 
implanter autour des prairies du Bois de Bordeaux pour faire en sorte que la « Vache 
Bordelaise » en cours de disparition ne s’échappe pas. Voilà.  

(Rires) 

M. LE MAIRE. -  

Merci de cette précision. 

M. PAPADATO. 

M. PAPADATO. -  

Monsieur le Maire, très rapidement une petite réflexion humoristique. 

Quand on lit dans le document que l’on installe 5 vaches dans ces prairies « siège d’une 
biodiversité qui doit être préservée et valorisée par des pratiques agricoles respectueuses 
de l’environnement », Mme VIGNE, méfiez-vous tout de même des affirmations, parce 
que vous savez que parfois les pratiques agricoles ne sont pas toujours toutes 
respectueuses de l’environnement. 

Je rappellerai juste qu’une vache produit jusqu’à 600 litres de méthane par jour avec un 
impact équivalent à une voiture qui parcoure 40 km par jour. Donc vous venez de mettre 
à peu près 5 voitures du côté du Bois de Bordeaux qui tournent continuellement dans la 
journée. Méfiez-vous… 

(Rires – Brouhaha) 

M. LE MAIRE. -  

C’est vrai, toutes ces questions sont compliquées. 

(Rires) 

M. MAURIN. 



Séance du lundi 22 octobre 2007 

- 227 - 

M. MAURIN. -  

Je vous prie de m’excuser, je ne veux pas intervenir sur la pollution atmosphérique liée à 
la « Vache Bordelaise », je voudrais simplement revenir sur une délibération de M. 
BOCCHIO, la 544.  

Je ne me suis pas prononcé parce que j’étais troublé par ce que ma collègue Claude 
MELLIER me mettait sous les yeux, c’est-à-dire un article du Figaro sur le débat de tout à 
l’heure au niveau culturel. 

Donc juste une phrase : « L’Etat incite les musées à une gestion qui se rapproche de celle 
des entreprises au risque d’un déficit culturel », explique l’article du Figaro qui reprend un 
élément du Monde.  

Je voulais revenir sur la 544 pour que vous notiez notre abstention sur la question des 
ratios. Je sais que cela a fait l’objet d’un débat en CTP où les organisations syndicales 
ont émis à la fois des points positifs et des points critiques sur cette question. Donc je 
voudrais, dans l’attente de plus d’informations, que vous enregistriez notre abstention, s’il 
vous plaît. 

M. LE MAIRE. -  

C’est enregistré. 

Mme NOËL, on retourne à la vache ? 

MME NOËL. -  

Oui. On retourne à la vache, parce que vraiment j’ai noté la grande ironie avec laquelle a 
été décrite cette délibération de la part de Mme VIGNE… 

M. LE MAIRE. -  

Non, non. De la part de M. PAPADATO.  

MME VIGNE. -  

C’est une délibération très sérieuse. 

MME NOËL. -  

C’est ça… avec des plaisanteries sur les clôtures… Enfin, bon.  

C’est effectivement un mode de gestion agro-écologiste extrêmement intéressant, qui, en 
plus, valorise des espèces en cours de disparition et qui sont soutenues par le 
Conservatoire des Races d’Aquitaine. 

Donc même si effectivement Patrick PAPADATO a fait une petite ironie sur le sujet, il 
n’en reste pas moins que c’est une excellente délibération. 
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M. LE MAIRE. -  

Vous voyez combien ces sujets sont compliqués, puisque même deux membres du groupe 
des Verts ont sur la vache une approche nuancée. Très positive pour Mme NOËL, et 
beaucoup plus interrogative pour M. PAPADATO. 

Cela aboutit à quoi ? A un vote favorable du groupe des Verts. 

Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? 

(Aucune) 

 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 


